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Prise en charge des frais hospitalier à
l'étranger

Par millionvblue5, le 14/04/2010 à 12:09

Bonjour,rnrnSuite à un hospitalisation en urgence à l'étranger je me retrouve avec une facture
à régler de près de 5000€ (Je n'ai rien réglée sur place - elle m'a été envoyée 4 semaine
après l'intervention à la maison). La sécurité Sociale refuse la prise en charge et me demande
d'avancer les frais et d'effectuer ensuite le remboursement (sans indication de delais bien
sur....) Etant donné qu'il s'agit d'un pays de l'UE (Autriche)rnSuis-je obligée de payer?rnMerci
pour l'infornPs: je n'avais pas fait la demande d'une carte d'assurance international auprè de la
sécu avant le voyage
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